
Oecret n' 2000-551 du 15 juin 2000 portant application 
du code de la consommation en ce qui concerne 
l'huile d'olive 

NOR: ECOC0000033D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du 

ministre de J'economie, des finances et de l'industrie et du 
ministre de !'agriculture et de la peche, 

Vu le regtement (CE) n° 2815/98 de la Commission du 
22 decembre 1998 relatif aux normes commerciales de l'huile 
d'olive ~ 

Vu le code de la consommation. notamment Jes 
articles L. 214-1, L. 214-2 et L. 214-3; 

Vu le decret du 11 mars 1908 modifie portant application de 
la loi du 1 c, aoGt 1905 sur la repression des fraudes et falsifica­
tions en matiere de produits ou de services en ce qui conccme 
les graisses et huiles comestibles; 

Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

D6crete: 

Art. 1••. - Les dispositions des articles 1 "'. 2. 3, 4 et 6 du 
reglement du 22 d6cembre 1998 susvise constituent les mesures 
d'execution prevues a !'article L. 214-1 du code de la consom­
mation. II en est de meme des dispositions ayant le meme objet 
des reglements cornmunautaires qui les modifieraient ou seraient 
prises pour leur application. dans la mesure ol.l elles entrent 
dans Jes previsions dudit article L. ::!14-1. 

Art. 2. - Le ministre de reconomie. des finances et de l'in­
dustrie, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre 
de l'agriculture et de la peche et la secretaire d'Etat aux petites 
et moyennes entreprises, au commerce, a l'artisanat et a la 
consommation soot charges. chacun en ce qui le concerne, de 
l'execution du present decret, qui sera publie au Journal officiel 
de la R6publique frarn;aise. 

Fait a Paris. le 15 juin 2000. 

LIONEi. JOSPIN 
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l 'iconomie, 
des finances et de l'industrie, 

LAURENT FABIUS 

Le garde des sceaux. ministre de la justice, 
EusADETH GuICiou 

Le ministre de ['agriculture et de la pfrhe. 
JEAN GLAVANY 

La secritaire d'Etat 
aux petites et moyennes entreprises, 

au commerce, Q l'artisanat 
et Q la consommation. 
MARYIJSE LEDRANCHlT 


